
 

Fondé en 1970, le Groupe QUANTEL s’est imposé au cours des dix dernières années comme l’un des plus grands spécialistes 

mondiaux de la technologie laser à usages scientifiques (laboratoires de recherche, universités), industriels (marquage) et 

médical (ophtalmologie). 

Présent en France et aux USA, le Groupe QUANTEL a réalisé en 2013 un chiffre d’affaires de 54 M € dont plus de 75 % à 

l’international, réparti entre les applications scientifiques et industrielles (52 %) et médicales (48%) du laser.  
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Quantel, Assemblée générale extraordinaire / Publication de 

l’avis de seconde convocation pour le 30 juin 2014 

 

Lors de l’assemblée générale mixte de la société QUANTEL qui s’est tenue le 12 juin 2014 à 16h00 au 

siège social, les résolutions relevant de l’assemblée générale extraordinaire n’ont pu être mises au 

vote, faute de quorum. Les actionnaires de la société QUANTEL sont donc de nouveau convoqués 

en assemblée générale extraordinaire, sur seconde convocation, pour le lundi 30 juin 2014, à seize 

heures au siège social. 

 

La Société informe ses actionnaires de la publication au Bulletin des Annonces légales 

obligatoires  du 20 juin 2014 de l’avis de convocation à l’assemblée générale extraordinaire du 30 

juin 2014 (Bulletin n° 74 / avis n° 1403313). Cet avis, qui rappelle l’ordre du jour de l’assemblée et 

précise les modalités de participation, est téléchargeable sur le site Internet de QUANTEL : 

www.quantel.fr et celui du BALO : http://balo.journal-officiel.gouv.fr. 

 

Le texte des projets de résolutions de cette assemblée générale extraordinaire a été publié dans 

l'avis de réunion prévu par l'article R. 225-73 du Code de commerce paru au Bulletin des Annonces 

légales obligatoires du 7 mai 2014 (bulletin n°55 – avis n°1401647). 

 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette 

assemblée générale est mis à la disposition des actionnaires, dans les conditions et délais requis par 

la règlementation, sur le site internet de la Société (www.quantel.fr) et au siège social de la Société. 

 

 

Ces documents pourront également être transmis aux actionnaires sur simple demande adressée 

à : 

 

 

CACEIS Corporate Trust (service assemblées) ou QUANTEL 

Madame Alexia MALOU Monsieur Luc ARDON 

14 rue Rouget de L’Isle Directeur Financier 

92862 Issy les Moulineaux Cedex 09 Tél : +33 (0)1 69 29 17 00 

Fax : +33 (0)1 49 08 05 82 Fax : +33 (0)1 69 29 17 29 
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